
COMMUNE DE PONT D’OUILLY 

 

 

 

COMPTE RENDU REUNION DE CONSEIL DU 17 DECEMBRE 2019 

 

 

Sous la présidence de Maryvonne GUIBOUT, Maire 

à laquelle assistaient : Jacky LEBRETON - Gilles MAUDUIT Maire-adjoints – Eric MARAIS - Franck 

DUMAY - Vincent MEYER - conseillers  

Absentes excusées : Lydia RIGOT – Chantal MARIE – Sylvie RAIRIE (donne pouvoir à Jacky LEBRETON) 

– Sylvie HELIE – Cassandre BRIAND (donne pouvoir à Gilles MAUDUIT) 

 

 

Travaux Mairie – Avenants 

 

Suivant l’avancement des travaux, plusieurs modifications ont été nécessaires ce qui implique des avenants 

sur différents lots du marché de travaux.  

 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable aux avenants suivants : 

 

Lot 03 : Menuiseries extérieure, Serrurerie, Métallerie, avenant d’un montant de 990 € HT 

Lot 04 : Isolation, Plâtrerie, Menuiserie intérieure, avenant d’un montant de 1 443,36 € HT 

Lot 05 : Ascenseur, avenant d’un montant de – 640 € HT 

Lot 06 : Peinture, Revêtement de sol, avenant d’un montant de 640 € HT 

Lot 07 : Plomberie, Ventilation, Chauffage, avenant d’un montant de 3 380,65 € HT 

Lot 08 : Electricité, avenant d’un montant de 805,73 € HT 

 

 

Etude réparation du Barrage 

 

Le Conseil Municipal donne son accord pour déléguer la maîtrise d’ouvrage à la Communauté de Communes 

du Pays de Falaise, une convention sera signée ultérieurement. 


